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Objet : 
Références : 

Fort-de-France, le 26 février 2021 
 
 

Avis portant un ménagement pour la Pêche d'intérêt Territorial (APIT) 
LE VAUCLIN (MARTINIQUE), Baie des mulets d’activités 
Livre V du Code du patrimoine 
Votre courriel du 09 février 2021 reçu par courriel le 26 février 2021 

 
 

Vous avez sollicité mon avis à propos du projet d’aménagement visé en référence. 
 

Toute la frange littorale de la Martinique, et c’est particulièrement vrai pour les anses et les 
baies, présente une grande susceptibilité archéologique : appontements, quais, cimetières 
coloniaux, , et sites d’habitats amérindiens sont nombreux dans zone littorale  
Ainsi, la pointe de Sans-Soucis où est localisé le projet, un site d’habitat amérindien de la période 
troumassoïde est recensée dans la carte archéologique nationale et référencé sous le n°25970. 

 
S’il n’est pas dans mes attributions de statuer sur des projets localisés dans le DPM, mais 
considérant que les travaux envisagés pourraient détruire d’éventuels vestiges archéologiques, 
j’invite la Collectivité territoriale de la Martinique à se rapprocher du Département des recherches 
archéologiques subaquatiques et sous-marines (DRASSM) afin de lui adresser une demande 
anticipée de diagnostic comme l’y autorise l’article R 523-14 du livre V du code du patrimoine. 

 

Le Conservateur régional de 
l’archéologie 

 
Hervé GUY 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEAL Martinique 
Pointe de JahamBP 7212 94274 
SCH0ŒLCHER cedex 

 
A l’attention de Dominique BILL 

 
Affaire suivie par : Hervé GUY 

Service régional de l’archéologie 
54 Rue du Professeur Raymond Garcin 97 200 Fort-de-France 

05 96 60 79 65 
herve.guy@culture.gouv.fr 

https://www.culture.gouv.fr/Regions/DAC-Martinique 
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Sujet : Re: Visite de terrain APIT
De : HELOISE Claude - DEAL MarƟnique/P-SPEB/P-PE <Claude.Heloise@developpement-durable.gouv.fr>
Date : 16/03/2021 à 12:14
Pour : BILL Dominique - DEAL MarƟnique/P-SPEB/P-UL <dominique.bill@developpement-durable.gouv.fr>
Copie à : PLANCHET Bernard - DEAL MarƟnique/P-SPEB/P-PE <Bernard.Planchet@developpement-
durable.gouv.fr>

D. BILL,

Les grandes lignes de la parƟe P.E. suite à la réunion sur site ce maƟn:

_ EsƟmer le montant des travaux en contact avec le milieu marin
  (déconstrucƟon et construcƟon ponton (x2), pose enrochement, déconstrucƟon et construcƟon accès
bateaux en mer)

_ Au cours d’un événement pluvieux, des parƟcules issues des acƟvités seront déposées sur
le sol ou dans les réseaux et seront lessivées sous l’acƟon de la pluie. Préciser au niveau des rejets d'eau si un
système de traitement sera mis en place avant rejet dans le milieu naturel.

_ Si pose de corps mort pour  les bateaux de pécheurs, préciser le nombre, le type et le milieu concerné

Cordialement.

Imprimé par BILL Dominique - DEAL Martinique/P-SPEB/P-UL

1 sur 3 24/11/2022 à 11:02















-------- Message transféré --------
Sujet :Re: Tr: modificaƟon du projet de l'APIT du Vauclin/ demande de révision redevance
Date :Tue, 26 Jul 2022 11:33:20 -0400

De :joseƩe.harmenil (par AdER) <joseƩe.harmenil@dgfip.finances.gouv.fr>
Répondre à :joseƩe.harmenil <joseƩe.harmenil@dgfip.finances.gouv.fr>

Pour :GALLONI DISTRIA Virginie - DM MarƟnique/DDDM/SPEM/DPM <virginie.galloni-
distria@mer.gouv.fr>, mareva.valide@dgfip.finances.gouv.fr

Copie à :anne.el-ghazzi-alves@dgfip.finances.gouv.fr

Bonjour Madame GALLONI D'ISTRIA,

Par message du 25 mars 2022, vous sollicitez la révision du montant de la redevance du dossier de concession
d'uƟlisaƟon du DPM déposée par la CollecƟvité territoriale de MarƟnique, suite à l'ajout de 2 lignes de
mouillage maintenu à l'aide de 5 corps morts .

Le montant de la redevance révisée s'élève à 6 458,00 €.

Le montant de la redevance annuelle est de 6 458 €.

Je me Ɵens à votre disposiƟon pour tout renseignement complémentaire.

Cordialement,

Josette HARMENIL
Inspectrice des Finances
Publiques
Mission Domaniale
DRFIP de la Martinique

Imprimé par BILL Dominique - DEAL Martinique/P-SPEB/P-UL

1 sur 1 24/11/2022 à 11:32


























